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INTRODUCTION

1.
Le présent rapport fait le point sur la mise en oeuvre du Protocole de Montréal et sur les mesures prises pour donner suite aux décisions de la septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal;  on y propose également les nouvelles mesures que pourrait prendre la huitième Réunion des Parties, qui aura lieu du 25 au 27 novembre 1996, à San José.


A.  SUITE DONNEE AUX DECISIONS DE LA SEPTIEME REUNION

2.
Un rapport sur la suite donnée aux décisions prises par la septième Réunion est annexé au présent document.  Par suite de l'application des dispositions du Protocole et des décisions prises aux précédentes réunions, la huitième Réunion des Parties sera notamment saisie, aux fins d'examen et de décision, des questions ci-après.


B.  RATIFICATION

3.
Depuis la tenue de la septième Réunion des Parties, huit Etats sont devenus Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone, sept au Protocole de Montréal, sept à l'Amendement de Londres au Protocole de Montréal et neuf à l'Amendement de Copenhague au Protocole de Montréal, ce qui porte, au total, le nombre de Parties à la Convention de 
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Vienne à 159, le nombre de Parties au Protocole de Montréal à 157, le nombre de Parties à l'Amendement de Londres à 110 et le nombre de Parties à l'Amendement de Copenhague à 57.  Il convient toutefois de ne pas oublier que la participation de tous est nécessaire pour assurer la protection de la couche d'ozone.

4.
Recommandation : La huitième Réunion des Parties pourrait inviter tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait à devenir Parties à la Convention de Vienne, au Protocole de Montréal et aux amendements au Protocole de Montréal.


C.  QUESTIONS LIEES A L'APPLICATION


1.  Application du Protocole par les Parties
5.
Le rapport du Secrétariat sur les renseignements communiqués par les Parties en application des articles 7 et 9 du Protocole (UNEP/OzL.Pro.8/3) et le rapport du Comité d'application (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/14/4) sur les travaux de sa quatorzième réunion, tenue à Genève, le 23 août 1996, seront distribués aux gouvernements et à toutes les organisations compétentes.  Ces rapports sont examinés au titre du point 5 de l'ordre du jour provisoire de la Réunion.  Ils montrent que l'application du Protocole par les Parties qui ont communiqué des données est très satisfaisante.  Il faut toutefois regretter que sur les 141 Parties tenues de communiquer des données pour l'année 1994, seuls 102 l'ont fait, 39 Parties n'ayant pas communiqué de données.

6.
Recommandation : La huitième Réunion des Parties pourrait prendre note des renseignements communiqués par les Parties conformément à leurs obligations au titre du Protocole et prier instamment toutes les Parties de se conformer aux dispositions du Protocole de Montréal concernant la communication de données.


2.  Composition du Comité d'application
7.
Conformément à la procédure applicable en cas de non-respect, approuvée par la quatrième Réunion des Parties par sa décision IV/5, le Comité d'application se compose de 10 Parties élues pour deux ans selon le principe d'une répartition géographique équitable.  Les Parties sortantes ne peuvent être réélues que pour un seul nouveau mandat consécutif.  L'Autriche et la Bulgarie ont déjà exercé deux mandats au sein du Comité et ne peuvent donc être réélues.  Par la décision VII/21, la septième Réunion des Parties avait confirmé l'Autriche, la Bulgarie, le Pérou, les Philippines et la République‑Unie de Tanzanie dans leur fonction de membres une année supplémentaire et choisi comme membres pour une période de deux ans, les pays suivants : Canada, Sri Lanka, Ukraine, Uruguay et Zambie.

8.
Recommandation : La huitième Réunion des Parties pourrait élire de nouveaux membres au Comité d'application en remplacement de l'Autriche, de la Bulgarie, du Pérou, des Philippines et de la République-Unie de Tanzanie et confirmer le Canada, Sri Lanka, l'Ukraine, l'Uruguay et la Zambie pour une année supplémentaire.


3.  Respect des dispositions du Protocole par certaines Parties
9.
Le Bélarus, la Fédération de Russie, la Lettonie, la Lituanie et l'Ukraine sont jusqu'à présent les seules Parties qui ont fait savoir qu'elles ne seraient pas en mesure de respecter les calendriers d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone (ODS).  Dans le courant de l'année, le Bélarus a annoncé qu'il ne parviendrait à éliminer complètement les substances inscrites aux annexes A et B que d'ici à la fin de 1997, à condition de recevoir une aide financière extérieure.  La Fédération de Russie, la Lettonie et la Lituanie prévoient d'éliminer les substances inscrites aux annexes A et B d'ici à l'an 2000 et l'Ukraine prévoit de les éliminer d'ici à la fin de 1998.

10.
D'après les données communiquées, les taux de réduction effectifs de la consommation de substances inscrites aux annexes A et B dans ces pays s'établissent comme suit :
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11.
La Lettonie n'a pas communiqué officiellement de données.  D'après ce qu'elle a indiqué au Comité d'application, sa consommation de CFC est passée de 6 100 tonnes en 1990 à 1 100 tonnes en 1993.  Elle n'a communiqué aucune donnée concernant les autres substances.


4.  Situation de certaines Parties au regard de l'article 5 du Protocole
12.
Depuis la septième Réunion des Parties, les Parties ci-après, auparavant classées parmi les Parties non visées à l'article 5 du Protocole, ont été reclassées parmi les Parties visées à l'article 5 : Chypre, Emirats arabes unis et Liban.  Chypre a réduit sa consommation d'ODS par habitant en 1994.  Après que des précisions ont été apportées sur les données relatives à sa population et conformément à la décision VII/20 de la septième Réunion des Parties (Différence entre les données communiquées par une Partie au Secrétariat de l'ozone et les données présentées par la même Partie au Comité exécutif du Fonds multilatéral), le Liban a été reclassé parmi les Parties visées à l'article 5.  Les Emirats arabes unis ont eux aussi été reclassés parmi les Parties visées à l'article 5 à la suite d'une correction apportée à leurs données pour 1994 et acceptée par le Comité d'application à sa treizième réunion, en mars 1996.  La Slovénie a été reclassée parmi les pays visés à l'article 5 sur la base des données qu'elle a communiquées pour 1994 et 1995.

13.
A l'heure actuelle, le Brunéi Darussalam et le Koweït sont les seuls pays en développement qui ne soient pas visés à l'article 5 du Protocole.  D'après les données communiquées par ces deux pays pour 1994, leur consommation de substances inscrites à l'annexe A était supérieure à 0,3 kg par habitant.


D.  FONDS MULTILATERAL AUX FINS D'APPLICATION


DU PROTOCOLE DE MONTREAL


1.  Reconstitution du Fonds multilatéral et plan de travail


triennal à horizon mobile pour 1997-1999
14.
A sa treizième réunion, tenue à Genève, du 26 au 29 août 1996, le Groupe de travail à composition non limitée a examiné le rapport du Comité exécutif sur le plan de travail triennal à horizon mobile et le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique, établis respectivement en vertu des décisions VII/23 et VII/24.  Le rapport du Groupe de travail a été distribué sous la cote UNEP/OzL.Pro/WG.1/13/6.  Le Groupe de travail a également examiné la question de l'application du nouveau barème des quotes‑parts de l'Organisation des Nations Unies sur la période de trois ans 1997-1999 et celle des contributions des pays en développement non visés à l'article 5.

15.
Recommandation : La huitième Réunion des Parties pourrait examiner les recommandations du Groupe de travail et prendre les décisions qui conviennent.


2.  Mesures visant à améliorer le mécanisme de financement
16.
Par sa décision VII/22, la septième Réunion des Parties a décidé qu'il fallait prendre les 21 mesures énoncées à l'annexe V de son rapport, afin d'améliorer le fonctionnement du mécanisme de financement.  Le Comité exécutif a examiné la question et, à sa troisième réunion, le Groupe de travail à composition non limitée s'est saisi de son projet de rapport sur les mesures prises pour améliorer le mécanisme de financement (UNEP/OzL.Pro/WG.1/13/4).  La version finale du rapport du Comité exécutif sera présentée à la huitième Réunion des Parties.

17.
Recommandation : La huitième Réunion des Parties pourrait examiner le rapport du Comité exécutif et prendre les décisions qui conviennent.


3.  Rapport du Comité exécutif sur le transfert


de technologie
18.
Dans sa décision VII/26, la septième Réunion des Parties a demandé au Comité exécutif de lui présenter à sa huitième Réunion un rapport final sur la question du transfert de technologie.

19.
Recommandation : La huitième Réunion des Parties pourrait examiner le rapport du Comité exécutif et prendre les décisions qui conviennent.


4.  Composition du Comité exécutif
20.
Par sa décision VII/27, la septième Réunion des Parties a approuvé le choix de l'Australie, de l'Autriche, du Danemark, des Etats-Unis d'Amérique, de la Fédération de Russie, du Japon et du Royaume-Uni comme membres du Comité exécutif représentant les Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5 et le choix du Chili, de la Colombie, de l'Inde, de l'Egypte, du Kenya, des Philippines et du Sénégal comme membres représentant les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, pour un mandat d'un an.  Il a également approuvé le choix du Kenya comme Président et du Royaume-Uni comme Vice-Président.  Conformément aux statuts du Comité exécutif approuvés par la quatrième Réunion des Parties (UNEP/OzL/Pro.4/15, annexe X), le Comité exécutif se compose de sept membres appartenant au groupe des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole de Montréal et de sept membres appartenant au groupe des Parties qui n'y sont pas visées.  Chacun des groupes choisit ses membres au Comité exécutif.  Les membres au Comité exécutif sont officiellement désignés par la Réunion des Parties.  Le Président et le Vice-Président sont élus parmi les 14 membres du Comité.  Le poste de Président est attribué par rotation annuelle entre les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 et les Parties qui n'y sont pas visées.  Le groupe des Parties à qui revient la présidence choisit le Président parmi ses membres au Comité exécutif.  Le Vice-Président est choisi par l'autre groupe au sein de ses membres.

21.
Recommandation : Le groupe des Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5 pourrait choisir ses représentants au Comité exécutif ainsi que le Président du Comité pour l'année à venir.  Le groupe des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 pourrait également choisir ses sept représentants au Comité exécutif ainsi que le Vice-Président du Comité pour l'année à venir.  La huitième Réunion des Parties pourrait entériner ces choix.


E.  RAPPORTS DES GROUPES D'EVALUATION


1.  Troisième rapport du Groupe de l'évaluation technique et


économique sur les utilisations essentielles
22.
A sa treizième réunion, le Groupe de travail à composition non limitée a examiné le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur les demandes de dérogation au titre d'utilisations essentielles pour 1997 et au delà.  Les recommandations du Groupe de travail figurent en annexe I de son rapport (UNEP/OzL.Pro/WG.1/13/6).

23.
Recommandation : La huitième Réunion pourrait prendre les décisions qui conviennent en se fondant sur les recommandations du Groupe de travail à composition non limitée.


2.  Inhalateurs à doseur
24.
Au paragraphe 5 de sa décision VII/34, la septième Réunion des Parties a demandé au Groupe de l'évaluation technique et économique d'établir un rapport détaillé sur les inhalateurs à doseur et notamment de recommander un système de calcul aux fins de la communication des quantités d'ODS utilisées, de rendre compte des procédés et produits de remplacement disponibles et acceptés et d'indiquer des méthodes qui permettraient d'accélérer le passage à des traitements et solutions ne faisant pas appel aux ODS.  Le Groupe de travail à composition non limitée a examiné le rapport du Groupe d'évaluation à sa treizième réunion.  

25.
Recommandation : La huitième Réunion des Parties pourrait examiner les conclusions du Groupe de travail et prendre les décisions qui conviennent.  


3.  Réglementation du commerce du bromure de méthyle
26.
Dans sa décision VII/7, la septième Réunion des Parties a chargé le Groupe de l'évaluation technique et économique d'indiquer quels produits devraient, le cas échéant, être considérés comme des produits contenant des substances réglementées inscrites à l'annexe E, afin de permettre à la huitième Réunion d'examiner la question de la réglementation du commerce du bromure de méthyle avec les pays non Parties au Protocole.  Le Groupe de travail à composition non limitée a examiné le rapport du Groupe d'évaluation à sa treizième réunion.

27.
Recommandation : La huitième Réunion des Parties pourrait examiner les conclusions du Groupe de travail et prendre les décisions qui conviennent.


4.  Utilisations du bromure de méthyle d'importance


critique en agriculture
28.
Dans sa décision VII/29, la septième Réunion des Parties a demandé au Groupe de l'évaluation technique et économique d'étudier la nécessité de déterminer les modalités et les critères qui permettraient de faciliter l'examen, l'approbation et la mise en oeuvre des demandes de dérogation aux fins d'utilisations agricoles d'importance critique.  Le Groupe de travail à composition non limitée a examiné le rapport du Groupe d'évaluation à sa treizième réunion.

29.
Recommandation : La huitième Réunion des Parties pourrait examiner les conclusions du Groupe de travail et prendre des décisions appropriées.


5.  Limitation des émissions de halons
30.
Dans sa décision VII/12, la septième Réunion des Parties a demandé au Groupe de l'évaluation technique et économique et à son Comité des choix techniques pour les halons d'établir un rapport contenant des directives sur les moyens qui pourraient être mis en oeuvre pour limiter au minimum les émissions de halons, comme il est recommandé aux Parties dans la décision.  Le Groupe de travail à composition non limitée à examiner ce rapport à sa treizième réunion.

31.
Recommandation : La huitième Réunion des Parties pourrait examiner les conclusions du Groupe de travail sur le rapport et prendre les décisions qui conviennent.


6.  Liste des produits contenant des substances réglementées


du Groupe II de l'annexe C (HBFC) du Protocole de Montréal


ou fabriqués à l'aide de ces substances

32.
En vertu des paragraphes 3 ter et 4 ter de l'article 4 du Protocole, les Parties sont tenues de prendre une décision quant à la réglementation des échanges avec les Etats non Parties portant sur des produits qui contiennent des substances réglementées du Groupe II de l'annexe C (HBFC) ou qui sont fabriqués à l'aide de ces substances.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique a fait savoir qu'il n'a pu établir de liste de produits de ce type.  A sa treizième réunion, le Groupe de travail à composition non limitée a décidé qu'il convenait de recommander à la huitième Réunion des Parties de faire sienne la conclusion du Groupe d'évaluation selon laquelle il n'était pas possible d'établir une liste de produits contenant des HBFC.

33.
Recommandation : La huitième Réunion des Parties pourrait examiner la recommandation du Groupe de travail et prendre les décisions qui conviennent.


7.  Organisation et fonctionnement du Groupe de l'évaluation


technique et économique
34.
Au paragraphe 5 e) de sa décision VII/34, la septième Réunion des Parties a demandé au Groupe de l'évaluation technique et économique de s'efforcer de faire participer un plus grand nombre d'experts de pays visés à l'article 5, de présenter des procédures et des critères concernant la nomination et le choix des membres du Groupe et de faire rapport sur plusieurs questions particulières intéressant le Groupe.  Dans la même décision, la septième Réunion a aussi demandé au Secrétariat d'établir un petit groupe consultatif informel qui se réunirait avec le Groupe de l'évaluation technique et économique et qui communiquerait aux Parties les progrès enregistrés.  Le Groupe consultatif informel et le Groupe d'évaluation ont fait rapport au Groupe de travail à composition non limitée, à sa treizième réunion, sur les questions qui leur avaient été soumises.  Le Groupe de travail a examiné toutes les questions pertinentes.

35.
Recommandation : La huitième Réunion des Parties pourrait examiner les conclusions des débats du Groupe de travail et prendre les décisions qui conviennent.


F.  COPRESIDENTS DU GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE


DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL

36.
Conformément à la décision VII/36 de la septième Réunion des Parties, M. S. Seebaluck (Maurice) et Mme C. Fearnley (Nouvelle-Zélande) ont assumé les fonctions de coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal pour l'année 1996.

37.
Recommandation : La huitième Réunion des Parties pourrait examiner la question de la présidence du Groupe de travail pour l'année 1997.


G.  FONDS D'AFFECTATION SPECIALE DU PROTOCOLE DE MONTREAL : RAPPORT


FINANCIER POUR 1995 ET BUDGET DE 1996, 1997 ET 1998

38.
Le rapport financier du Fonds d'affectation spéciale du Protocole de Montréal pour l'année 1995 est diffusé sous la cote UNEP/OzL.Pro.8/4.  Les budgets de 1996, 1997 et 1998, accompagnés de notes explicatives, ont été publiés sous la cote UNEP/OzL.Pro.8/5.  L'état des contributions au 31 octobre 1996 sera mis à la disposition des participants durant la réunion.  Le Fonds d'affectation spéciale devra être prorogé au-delà de 1995.

39.
Recommandation : La huitième Réunion des Parties pourrait prendre note du rapport financier pour 1995, approuver les budgets révisés pour 1996 et 1997 et le projet de budget pour 1998 et prier instamment toutes les Parties d'acquitter leurs contributions en temps voulu.  La réunion pourrait aussi encourager les Parties non visées à l'article 5 à continuer d'apporter un concours financier à leurs membres au sein des groupes d'évaluation afin de leur permettre de continuer de participer aux activités d'évaluation prévues par le Protocole.  Le Fonds d'affectation spéciale du Protocole de Montréal pourrait être prorogé jusqu'au 31 décembre 2000, date qui a été retenue pour le Fonds d'affectation spéciale de la Convention de Vienne.


Annexe
SUITE DONNEE AUX DECISIONS ADOPTEES PAR LA SEPTIEME REUNION

 DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES

 SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE



Décisions VII/1, VII/2 et VII/3 sur de nouveaux ajustements et de nouvelles réductions : substances réglementées inscrites aux annexes A, B, C et E du Protocole.

1.
Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, en tant que dépositaire du Protocole, a communiqué à toutes les Parties, le 5 février 1996, les ajustements au Protocole de Montréal adoptés à Vienne.  Les ajustements relatifs aux substances réglementées inscrites aux annexes A et B du Protocole sont entrés en vigueur pour toutes les Parties le 5 août 1996.  Les ajustements relatifs aux substances inscrites aux annexes C et E entreront en vigueur le 1er janvier 1997. 



Décision VII/4.  Fourniture d'un appui financier et transfert de technologie
2.
Le Fonds multilatéral a continué d'approuver des programmes par pays et des projets d'élimination des ODS, pour permettre aux Parties visées à l'article 5 de faire face aux surcoûts et d'appliquer les mesures de réglementation prévues par le Protocole de Montréal.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique a établi un rapport sur la reconstitution du Fonds multilatéral pour la période 1997-1999 en tenant compte à la fois de la nécessité d'aider les Parties visées à l'article 5 à appliquer les mesures de réglementation prévues dans le Protocole pour cette période et des besoins qui découleront de la prochaine phase de la réglementation.  Le Groupe de travail à composition non limitée a examiné le rapport à sa treizième réunion.



Décision VII/5.  Définition des expressions "quarantaine" et "applications préalables à l'expédition"
3.
La décision VII/5 a été communiquée à l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) et à d'autres organisations s'occupant du bromure de méthyle.



Décision VII/6.  Réduction des émissions de bromure de méthyle
4.
 La décision VII/6 n'appelait aucune action de la part du Secrétariat.



Décision VII/7.  Commerce du bromure de méthyle
5.
Dans son rapport de juin 1996, le Groupe de l'évaluation technique et économique signale que les restrictions au commerce entre les Parties et les non Parties pourraient nuire aux échanges et par conséquent à la production et à l'offre de denrées alimentaires, compte tenu du nombre restreint de pays qui ont ratifié l'amendement de Copenhague.  Le Secrétariat a toutefois appelé l'attention du Groupe de travail à composition non limitée sur le fait que les conséquences néfastes sur le commerce, ainsi que sur la couche d'ozone, pourraient être évitées si les mesures de réglementation des échanges étaient étendues aux non Parties, mais à une date ultérieure, le 1er janvier 1998 par exemple, afin de laisser à toutes les Parties le temps de ratifier l'amendement de Copenhague (voir UNEP/OzL.Pro/WG.1/13/2/Add.1, paragraphes. 8 et 9).  Le Groupe de travail à composition non limitée s'est penché sur la question à sa treizième réunion en vue de présenter une recommandation aux fins d'approbation à la huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.



Décision VII/8.  Examen des mesures de réglementation concernant le bromure de méthyle
6.
Conformément à la décision VII/8, le Groupe de l'évaluation technique et économique et son Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle ont commencé à étudier les solutions viables qui pourraient être adoptées pour remplacer le bromure de méthyle.



Décision VII/9.  Besoins intérieurs fondamentaux
7.
Le Secrétariat a mis au point un nouveau mode de présentation des données communiquées par les Parties en application de la décision VII/9 sur la nature, les quantités et les destinations des substances appauvrissant la couche d'ozone exportées l'année précédente.  Le Groupe de travail à composition non limitée l'a examiné à sa treizième réunion.



Décision VII/10.  Utilisation des substances réglementées comme agents de transformation chimique après 1996
8.
La décision VII/10 n'appelle aucune action de la part du Secrétariat.



Décision VII/11.  Utilisations en laboratoire et à des fins d'analyse
9.
Dans son rapport de mars 1996, le Groupe de l'évaluation technique et économique a recommandé aux Parties de prolonger en 1998 la dérogation globale au titre d'utilisations en laboratoire et à des fins d'analyse.  Cette mesure lui permettrait d'établir d'ici au mois d'avril 1997 un rapport sur ces types d'utilisations en 1996.  Le Groupe de travail à composition non limitée a examiné le rapport du Groupe d'évaluation à sa treizième réunion. 



Décision VII/12.  Mesures de réglementation, pour les Parties non visées à l'article 5, concernant les halons et autres agents utilisés dans la lutte contre l'incendie et la neutralisation des explosions.

10.
Conformément à la décision VII/12, le Groupe de l'évaluation technique et économique et son Comité des choix techniques pour les halons ont inclus, dans leur rapport de juin 1996, des directives visant à limiter au minimum les émissions de halons.  Le Groupe de travail à composition non limitée a examiné cette question à sa treizième réunion.



Décision VII/13.  Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone, Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et amendements au Protocole de Montréal : ratification, approbation ou adhésion
11.
Au 11 septembre 1996, 159 pays étaient Parties à la Convention de Vienne, 157 au Protocole de Montréal, 110 à l'Amendement de Londres et 57 à l'Amendement de Copenhague.  Le Secrétariat a lancé un appel à tous les Etats qui n'ont pas encore ratifié ou approuvé ces instruments ou qui n'y ont pas encore adhéré pour qu'ils le fassent.



Décision VII/14.  Application des dispositions du Protocole par les Parties
12.
En mars 1996, le Secrétariat a adressé une lettre à toutes les Parties pour faire le point de l'état des renseignements communiqués par elles à ce jour en vertu du Protocole de Montréal et leur demander de faire parvenir au Secrétariat dès que possible toutes les données restant à communiquer.



Décision VII/15.  Respect des obligations découlant du Protocole de Montréal par la Pologne
13.
En janvier 1996, le Secrétariat a communiqué à la Pologne les dispositions de la décision VII/15 afin qu'elle y donne suite comme il convenait.  Le Conseil du Fonds pour l'environnement mondial a ultérieurement approuvé un projet d'élimination des ODS d'un montant de 6,2 millions de dollars en faveur de la Pologne, sous réserve de la ratification par ce pays de l'Amendement de Londres.



Décision VII/16.  Respect des obligations découlant du Protocole de Montréal par la Bulgarie
14.
En janvier 1996, le Secrétariat a communiqué à la Bulgarie les dispositions de la décision VII/16 pour qu'elle y donne suite comme il convenait.



Décision VII/17.  Respect des obligations découlant du Protocole de Montréal par le Bélarus
15.
Le Bélarus a ratifié l'Amendement de Londres au Protocole de Montréal le 10 juin 1996.  Au début de l'année, le Bélarus a signalé au Comité d'application qu'il ne pourrait éliminer complètement les ODS inscrites aux annexes A et B du Protocole que d'ici à la fin de 1997, à condition de bénéficier d'une aide financière extérieure.  Le Conseil du Fonds pour l'environnement mondial a déjà approuvé des projets d'élimination des ODS d'un montant de 7,4 millions de dollars en faveur du Bélarus.



Décision VII/18.  Respect des obligations découlant du Protocole de Montréal par la Fédération de Russie
16.
Sur la demande des Parties et du Comité d'application à sa treizième Réunion, la Fédération de Russie a communiqué de nouveaux renseignements, qui ont été présentés au Comité d'application à sa quatorzième réunion, tenue à Genève, le 23 août 1996.  Le Conseil du FEM a approuvé des projets d'élimination des ODS d'un montant de 43,6 millions de dollars en faveur de la Fédération de Russie.  Ce faisant, le Conseil a toutefois fait observer que le Directeur général du FEM ne devrait viser le projet que lorsque le Secrétariat de l'ozone lui aurait confirmé que la Fédération de Russie avait donné suite aux demandes du Comité d'application.  A sa quatorzième réunion, le Comité d'application est convenu que dans ses présentations orales et écrites la Fédération de Russie avait répondu de façon satisfaisante à toutes les questions que le Comité lui avait posées à sa treizième réunion et que les renseignements fournis devaient être considérés comme recevables aux fins de la quatorzième réunion.



Décision VII/19.  Respect des obligations découlant du Protocole de Montréal par l'Ukraine
17.
Les renseignements communiqués par l'Ukraine ont été présentés au Comité d'application à sa treizième réunion.  L'Ukraine prévoit d'éliminer les substances inscrites aux annexes A et B du Protocole d'ici à la fin de 1998 sous réserve qu'elle bénéficie d'une aide financière internationale.  Le Comité d'application a recommandé d'apporter une aide financière internationale à l'Ukraine pour lui permettre de satisfaire aux obligations découlant du Protocole de Montréal.



Décision VII/20.  Différence entre les données communiquées par une Partie au Secrétariat de l'ozone et les données présentées par la même Partie au Comité exécutif du Fonds multilatéral
18.
Le Secrétariat du Fonds a envoyé au Secrétariat de l'ozone les données qu'il a reçues, accompagnées d'une analyse des anomalies constatées.  Le Secrétariat a demandé aux Parties intéressées de faire concorder leurs chiffres puis de les lui communiquer.



Décision VII/21.  Composition du Comité d'application
19.
La décision VII/21 n'appelle aucune action de la part du Secrétariat.



Décision VII/22.  Examen du mécanisme de financement
20.
Le Groupe de travail à composition non limitée a examiné à sa treizième réunion le projet de rapport du Comité exécutif sur les progrès réalisés dans l'application de la décision VII/22 (UNEP/OzL.Pro/WG.1/13/4).



Décision VII/23.  Planification financière au sein du Fonds multilatéral
21.
Le Groupe de travail à composition non limitée a examiné à sa treizième réunion le rapport du Comité exécutif sur son plan de travail triennal à horizon mobile (UNEP/OzL.Pro/WG.1/13/3).



Décision VII/24.  Reconstitution du Fonds multilatéral : 1997-1999
22.
Dans son rapport de juin 1996, le Groupe de l'évaluation technique et économique a calculé quel devait être le montant du financement sur la période 1997-1999 pour permettre aux Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole de Montréal de mettre en place en 1999 les mesures de réglementation prévues par le Protocole et de passer à l'étape suivante de la réglementation.  Le Groupe de travail à composition non limitée a examiné le rapport à sa treizième réunion.



Décision VII/25.  Fourniture par le Comité exécutif du Fonds multilatéral d'un soutien financier spécifique pour les projets dans les pays faibles consommateurs de substances qui appauvrissent la couche d'ozone
23.
Le Comité exécutif du Fonds multilatéral apporte aux pays faibles consommateurs d'ODS une aide à des conditions préférentielles, à savoir qu'il réserve un montant donné de fonds à des projets exécutés dans ces pays et qu'il abaisse les seuils de rentabilité normalement exigés.



Décision VII/26.  Transfert de technologie
24.
Le rapport du Comité exécutif sur le transfert de technologie n'a pas encore été publié.



Décision VII/27.  Comité exécutif du Fonds multilatéral aux fins d'application du Protocole de Montréal
25.
La décision VII/27 n'appelle aucune action de la part du Secrétariat.



Décision VII/28.  Demandes d'utilisations essentielles de substances réglementées pour 1996 et au-delà
26.
Dans son rapport de mars 1996, qui a été distribué à toutes les Parties, le Groupe de l'évaluation technique et économique analyse les demandes de dérogation au titre d'utilisations essentielles déposées par sept Parties pour les inhalateurs à doseur, les inhalateurs nasaux, la dexaméthasone, les aérosols, la stérilisation des soutures chirurgicales et les aérosols destinés à traiter les polypes nasaux et la sinusite, de manière à ce qu'une décision soit prise en 1996 concernant la production et la consommation de ces produits en 1997, 1998 et 1999.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique a recommandé d'accorder des dérogations représentant au total 982,2 tonnes métriques pour 1997, 10 923,5 tonnes métriques pour 1998 et 136,5 tonnes pour 1999 de CFC-11, CFC‑12, CFC‑113 et CFC-114.

27.
Le Groupe d'évaluation a aussi recommandé un mode de présentation des données relatives à l'utilisation par chaque pays des quantités ayant bénéficié d'une dérogation.

28.
Le Groupe de travail à composition non limitée a examiné le rapport du Groupe d'évaluation à sa treizième réunion.



Décision VII/29.  Nécessité de déterminer les modalités et les critères éventuels de délivrance d'une dérogation aux fins d'utilisations du bromure de méthyle d'importance critique en agriculture
29.
Le Groupe de l'évaluation technique et économique a indiqué qu'il n'y avait pas lieu de recenser avec précision les utilisations d'importance critique du bromure de méthyle en agriculture tant que cette substance ne serait pas près d'être éliminée, en 2010.  Le Groupe d'évaluation espère que les pressions qui s'exerceront sur le marché et les travaux de recherche menés par les Etats se traduiront par une réduction du nombre des utilisations critiques du bromure de méthyle en agriculture et permettront aux Parties de fonder les critères sur les cas effectifs d'emploi critique, s'il y en a, et non sur des cas hypothétiques.  En outre, plusieurs Parties s'étant dotées de programmes d'élimination nationaux plus stricts que ceux prévus par le Protocole, on pourra probablement tirer de leur expérience des enseignements qui pourront aider les Parties à prendre des décisions concernant les dérogations.  Le Groupe d'évaluation et son Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle ont proposé quatre nouveaux critères à considérer pour les utilisations d'importance critique en agriculture, en plus des critères dont les Parties ont pris note dans leur décision VII/29.  Le Groupe d'évaluation a aussi proposé quatre options concernant les dérogations au titre d'utilisations d'importance critique en agriculture.  Le Groupe de travail à composition non limitée les a examinées à sa treizième réunion.



Décision VII/30.  Exportation et importation de substances réglementées devant être utilisées comme intermédiaires
30.
Il a été pris note de la décision VII/30 et il en a été tenu compte dans le nouveau projet de formulaire pour la communication des données, qui a été examiné par le Groupe de travail à composition non limitée à sa treizième réunion.



Décision VII/31.  Situation des CFC et des halons recyclés au regard de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination
31.
Il a été pris note de la décision VII/31.



Décision VII/32.  Réglementation des exportations et des importations de produits et d'équipements contenant des substances inscrites aux annexes A et B du Protocole de Montréal
32.
Il a été pris note de la décision VII/32.



Décision VII/33.  Importations et exportations illicites de substances réglementées
33.
A sa treizième réunion, le Groupe de travail à composition non limitée a examiné, en vue de formuler des recommandations à la huitième Réunion des Parties, les renseignements dont dispose le Secrétariat et ceux que lui ont envoyés les Parties conformément à la décision VII/33.



Décision VII/34.  Groupes d'évaluation
34.
Sur recommandation du Groupe de l'évaluation scientifique, le Secrétariat a organisé un colloque sur les incidences de l'aviation sur l'atmosphère mondiale afin de faire le point de l'ensemble des recherches dans ce domaine et de réfléchir aux mesures que pourraient prendre les décideurs dans le cadre du Protocole de Montréal ainsi qu'aux informations dont ils pourraient disposer.  Le Colloque a été organisé en collaboration étroite avec l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) et le Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat et en coordination avec l'Organisation météorologique mondiale, la Commission européenne, la National Aeronautics and Space Administration (NASA) et la National Oceanic and Atmospheric Administration (NOAA).

35.
Le Groupe de l'évaluation des effets sur l'environnement se réunira en octobre 1996 à Queenstown (Nouvelle-Zélande) pour examiner les données scientifiques les plus récentes concernant les effets sur l'environnement des variations du rayonnement ultra-violet.

36.
Le Groupe de l'évaluation technique et économique et ses comités ont tenu plusieurs réunions et présenté deux rapports couvrant toutes les questions qui leur ont été soumises par la septième Réunion des Parties.

37.
Conformément à l'alinéa e) iii) du paragraphe 5 de la décision VII/34, le Secrétariat a chargé un groupe consultatif informel de tenir une réunion avec le Groupe de l'évaluation technique et économique et de faire rapport aux Parties sur les progrès réalisés par le Groupe de l'évaluation concernant son organisation et son fonctionnement, conformément au paragraphe 5 e) i) et ii) de la décision.  Le groupe consultatif était constitué de représentants de l'Allemagne, du Burkina Faso, de la Colombie, de la Malaisie, de la Norvège, de la Pologne, de la Suisse et du Zimbabwe.  Le Secrétariat a choisi les membres du groupe de manière à ce que les pays non représentés au Groupe de l'évaluation technique et économique le soient dans le groupe consultatif.  Le rapport de la réunion, qui s'est tenue à Genève, le 22 mars 1996, a été distribué à toutes les Parties.  Le groupe consultatif informel a proposé plusieurs modalités d'organisation et de fonctionnement du Groupe de l'évaluation technique et économique, ainsi que différentes options concernant deux de ces modalités, qui ont trait aux organes subsidiaires du Groupe d'évaluation.

38.
A sa réunion de juin 1996, le Groupe de l'évaluation technique et économique a révisé son mandat de manière à y inclure toutes les recommandations du groupe consultatif informel.  Le Groupe de travail à composition non limitée a examiné le mandat révisé à sa treizième réunion.

39.
Le Groupe de l'évaluation technique et économique a présenté son rapport sur l'application du Protocole dans les pays à économie en transition à la treizième réunion du Groupe de travail à composition non limitée. 

40.
Le Secrétariat a transmis au Secrétariat de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques l'offre des Groupes de l'évaluation scientifique, de l'évaluation des effets sur l'environnement et de l'évaluation technique et économique, qui se proposent d'apporter une assistance aux organes subsidiaires de la Convention.

41.
Le Secrétariat a prié plusieurs Parties d'apporter une contribution supplémentaire afin de permettre à un plus grand nombre de Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 et de pays à économique en transition de participer aux travaux des groupes d'évaluation.  L'Allemagne, le Danemark et la Norvège ont offert une aide financière de 51 000 dollars.



Décision VII/35.  Techniques de destruction
42.
La décision VII/35 n'appelle aucune action de la part du Secrétariat.



Décision VII/36.  Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal
43.
Aucune suite n'est à donner.



Décision VII/37.  Questions financières : rapport financier et budgets
44.
Le Service de gestion du programme du Fonds (PNUE) a prié toutes les Parties de verser leurs contributions aux Fonds d'affectation spéciale de la Convention de Vienne, du Protocole de Montréal et du Fonds multilatéral.  Le Secrétariat a envoyé un rappel aux Parties sur le même sujet.  Les contributions aux Fonds d'affectation spéciale de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal se présentaient de la manière suivante au 31 août 1996 :

PRIVATE 

Convention de Vienne
Protocole de Montréal


(en dollars des   Etats-Unis)
(en dollars des    Etats-Unis)

Contributions reçues pour 1996
   361 915
  1 107 904

Contributions reçues pour les années précédentes
    38 466
    391 525

Contributions dues pour 1996 et non versées
   483 326
  1 716 778

Contributions dues pour les années précédentes et non versées
   299 316
  2 223 800

45.
Le Secrétariat a invité les Parties à verser des contributions volontaires supplémentaires en vue d'accroître la participation aux travaux du Groupe de l'évaluation technique et économique des Parties dont il est question au paragraphe 6 de la décision VII/34 et afin de financer la publication des documents d'information qui seront diffusés à l'occasion de la Journée internationale de la protection de la couche d'ozone.  Une lettre invitant toutes les Parties à célébrer cette journée a été envoyée à toutes les Parties, aux pays non Parties et aux organisations et institutions internationales et organisations non gouvernementales compétentes.

46.
Le Secrétariat a invité plusieurs pays à financer un poste d'administrateur stagiaire au Secrétariat.  Il a aussi demandé au PNUE de financer le poste d'administrateur de programme (informaticien) mentionné au paragraphe 7 b) de la décision VII/37 mais le PNUE n'est pas en mesure de le faire en raison de ses difficultés financières.  La demande sera réitérée à la huitième Réunion des Parties.



Décision VII/38.  Huitième, neuvième et dixième Réunions des Parties au Protocole de Montréal
47.
Le Secrétariat a commencé à préparer la huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, qui doit se tenir à San José (Costa Rica), du 25 au 27 novembre 1996.  Il est constamment en contact avec le Service des conférences de l'Office des Nations Unies à Nairobi et avec les responsables costa-riciens.

48.
Le Secrétariat s'est également mis en rapport avec les responsables canadiens en vue de l'organisation de la neuvième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, qui doit se tenir à Montréal, en septembre 1997.
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